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JOt;RNAL UFFICIEL Ilt; TERRITOIItE DU ;fOGO PLACÉ surs LE }ÙNIlAT !JE L"\ rIU::'CE 

. !SE. ~_. 	 . ... L 3Q .L&s 

ART, ti. - Le Chef du Service des Fimmces est eharg~.de 1ARR/~'rl;: ,<'\"u.·' 12 accordant 1me iurleiiHlitè de dWl'tè (/p vie 
l'exécution du présent arrN~ qui sera enregistré, t'ornmuni = au:r. o/ficiers, <,wus-ol!ù'ier~ f't hQnunes rie tro~pe ItOrs {'udry!! 

qué et puhlié partout où besoin ::ocra.' ' i (lJJ. ..o:eNlire (tu~ TO,'}fJ. ~ -

Lomé. lè 20 ,Janvier 1923, • i 	 te GOUW!l'uc>ur des,C~loni{>5.. 
!!BDNNECARRÉRE' , 1 " 

CheyuIier de la Légion d'Honneur,' 

1 Commissa~re Ile la Républiqué. 

ARIlI~·ti: 1\"0. 1i accordant provisoi"t:meul UNe indemnité de 
zone aU,I: {OÙ('twllJl,al:res et agents eurupéens et UIU1 iur/em

ftÎté dt? ('h .. rt~ d~ vù~ aux age/tls i1tIJ?:!Ièif(,!'~ ~Il serVÙ'f! au 1'0go. 

Le Gouverneur déS Colonies, 

, 
Commissaire de la République. 

Vu le ,Mcret du 23 Mars 19~1 déterminant les attributions 
.,tles pouvoirs du Commrssairo>de la République aU Togo. 

Vu le décret du ,{ (Septembre t920 porlant modification au 
décret duz Mars {MO sur ... solde et "foossoires de solde; 

une indemni~é de cherté <le vie au'x agen~,s europrens et Imli
gènes en -service au Togo;t9;;·l::n~~~n~I~;~~~~:~:r~e~~~~~:~S::·::n~:i~:mn!:: 1 

saire de la République à fixer les modalités d'âpplication ,les 
<lécre!, des '20 Mai 1921 al 12 Juin 1922 relatif~ aux billet. de 
la 	B. A. O.' / 

Attendu qu'il importe de compenser provisoirement par 
une indemnité de Yie-'"'ch~re le renchérissement de la vle quÎ 
pourra résulter dans le. Cerdes de Lomé, Anéeho, Atakparné, 
.sokodé et Mango du·paiement.res salaiœs.en billets de Banque; 

Le Conseil d'Administratiou entendu: 

ARRETE: 

4RTICLU PRlUflRR, - A compter I}n l·~ Févrie-r 192:1 l'indem
nité dite de zone allouée au personnel civil dans les Territoi
res du, Togo est provisoirement et jmiqu'à nouvel oriJre portée 
anx taux ci-aprf.s : 

Vjne de Lomé 12 Irancs 
Cercles d'Anécho, Atakpamé, Klout" 8 francs 
Cercles de Sokodé et Mango 4 francs 

ART. 2. - Il est provi~oirement allou'é auX agents indigè
nes à solfie mensuelle ou jùurnaIii:-re appartenant à un 'cadre 
organisé (à l'exeeptiou des gardes de Cercle lune inllemnité 
de cher~ !l(' vie journalière d~ 50 centime~ pour ('t"llX en :o:er
vice dauR les Cereienie Lomé, Anéchn, Atakpamé el de 35 
centimes pour eeux eU serviee da!,ls l'es Cercles de Soko4é eL 
SaoMnné-Mango. 

Les garde:; de Cercle et autres agents iudigi'neR (manœuv-re:l:) 
chauffeurs etc. ) eu service dans les loêmes Cereles recevront 
une indemuilti de cherté de vie journali(>rc de 30 r,entimcs 
dans les Gerdes de Lomé, Anécho, Ata.kpamé el de 15 """ti 
mes dans les Cercle~ de Sokodé et Sansanné-Mango., - , 

ART, 3, - Toutes autres dispositions çontr~ires au pré
.sent arrété sont abrogées:, _ 

ART, 4. - Le Chef du Service des FinanceR est churgé de 
l'exécution du présent ârreté qui sera enregistre) comrnuniquê 

1 
Vu le déer~t dU,23 Mars 1921 déterminant 1.. attributions' 

et les p<iuvoirs du CommÎ$SalrC de la Republique au Togo. 

Vu le câMe <lu Migistr" des Colonfe.:'I' 90 du. 11 j)é- " 

1 cemJJre t922 annonç-ant ,la si~nature du décret ',alllorJsant le 

i 
Commiilsairp tIe la Répuulique au To~ à lixer·les modalités 
d'ap~licalioft ae, décrets des 21LMai 1921 et H Juin 1.9211 re
latifs aux billet, de la B.~. O. " . 

Attenâu qu'U impo;te ~ compenser provtsoirement par une 
indemnité iouruàli~'re' de v~e chere le rendu>ris.sement <te la 
vie qui pourra réMulter dans les Cerdes du Togo tIu pl1iement' J 

Il 	 d'une parUe des soldes et salaires en b,illeût fie Banque; 
1 Vu l'arcété du 2ô Janvier 1923 accordant provisoirement 

Le COllseil d'Admmi.tffition entendu'; 

' 
 ARRETE:j 

~\RTlCI.6 P8RlIrHR. - A compter du IH Févl'Î9r 1923 pyoyi~i soire,menl el jusqu'à nouyel ordre les officiers 'et 8ûus-officiers i 

i 
et hommes ùe troupe en serVlce hort'< càdre au Togo pa perce

yant pus les Vlyre& en nature ou li. tit~ remùoursa.ble touche


1 
ront indépendamment de' toute autre àllooation une. iDde~ni1 té complémentaire spéeiale de cherté de vie de trois francs, 
dnquante centimes:- pàr jour. 

ART, 2.-- 'Le Chel du Service des Finances est cuargé de 
fcxécution du ptésent arrêté qui sera enregistré. commulJî~ 

1 quoi el publié .partOut où bèsoin sera., ' '. 
i 
!Ii 	 .Lomé, le 20 Janvier 1923. 

BONNECARRÈRE1 
, 

AR/nl'ri: No. l,Y ,,:Xa••lle mQd~depai~"te"t d~ ta solde el a/
lo('alions de tou'le nature des n/ficiefs, $()Us.o/{ù!ivs et hr;1I.':' 
m.1'S df', trOu.pe ~ur()p'en$ el indigèrt(1s dam; le.) ca(lres en 

ut1)ice au Toyo, 

Le Houvern~ur des Coloniés, 

Chev"liorde la Légion d'Honneur, 

Commissaire de 1 .. Répu ulique. 

Vu lé décret du 23 :\Jars 1921 déterminant le. attributions 
et les pouvoirs du COlJlmÎs'i;a.h-e de la République au Togo. - .

1 Vu le câble du Ministre des Colonies :'l' 9O,\u U Décembre
i 192.:2 annonçant l~ signature du décret autorisant le Commis
1 saire de la République au Togo 1\ flx~r les modalités d'appli-~ 
~ cation des décrets des 20 :\Jai 1921 et 12 Juin 1922 relatifs aux 1billets de la B. A, 0, 

et 	pnblié partout où besoin seru. ~ Attendu qu'il importe de permettre aux troupes statimmées 
~_ 	 ' l': - au Togo de pouvoir acheter sur plactdes ~enrée~ d-a ltnent.a~Lomé, le 20 Jauvier 1923. 1 lion pendant Ùl période de transition suivant la rélorme mo

BONNECARRf;RE l' nétalre an' moyen _du piiiement d)une partie de la :<:olde en• 
.~ 	 ; métal frauçaiR. 

ï 
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.' JOURNALOFFIClEL DU TÈRRITOTRE DU TO,GO, PLAŒ SOUS LE MANHAT HE LA ~'RANCE 

11 e Con,o;::eil d'AdminÎstratlon enlcntlq,
l

ARRIl:TE: 

f ' Aoi,éui Po"..... - A compœr du 1" Février 1923 'a solde ei 
": les allocations ;ie toute nature" des ofliders l 50us-offieiers et 
,:_~ homm~5 de troupe eu~opéens et indi:-rènes dans les cadres 
\~ -,g;ronL: touchée~ e,n rr~nfs'"papier, 

ART. 2. ~ Toutefois,' provi"oire.ment el jusqu'à nou,'el 01' 

~ dre, les offici~rs et s()us~oHiciers eu'ropéens loucheront en mé
> lai français ou 'marks, argent cent cinquanHdrurrcs par J1}ois, 
:., ·tes homrne's de troupe -cent_froncs par-moi~,_
~.' J ' 

t. _~~~ mHiI~ire8 indigènes t.ouçheront en métal français oÙ 
,lDnr.ks ~r~fent 'cinquMt4}· centimes par jour et par homme. 

~>- . AIlT. 3. ~ Le présent' arhHl~" seru enr~gi5tré, c-ommuni~ 
'l' qné et publié-partont oÙ besoin ,.ra.f ' 
,-
rc"~~ 
~ 
~, 
r;, , . 
~ 
,~-' , 

F: .tfdllocatW'IJ de tiilférenü,ç, irtde7!'il.tles. ~ 

f
~/ 

ChLeal~9u;er~eu~éd~. c:~:,:e"~ur 
t.~~, ,.,.. '.' ' ev l,er ,e a glOU ' nn , 
t- "CoDl1l1i,sairede. la République. 

;.i,~ , Vu le décret du '23 Mars 19.21 déterminant 1., attributions 
~-l-, et les. pouvoirs d~ Commissaire (le la Rêpublique.au Togo. 

,:' Vu le- dé<lret du1lo"Décembre 1912 sur le Mgime linancier 
~ djls Colonies; -' ' 

~.' '. " 
;:, Vu le décret du :1 Mare IWO port'lnt règlement snr la solde 
~~ èt lee 'RCœssoires de Solde dit personnel c<>lonial et les actes 
:r,:'Bul;>séquenl8 porlà~l mooUicationsilu dit règlement eu parti. 
~~QUJier, les décrets des 2 Jui,n 1911 et 11 Septemhre 19-20 ; 

r ,Vu j'arrêté N· 137,F du:JO DéCembre 1921 lixant'les indem. 
~:Jritésannuelle. d:éelairage li ltIlouer en 1922 uux recéveurs et 
~llérants des Bureallx de Poste; 
~-'" , -',
~,'" Vu j'am'téNfi37 F du 30 Décembre 1921lixant 1eR lndem
;:;:roté8 de Irais de "'présentation po'ur les Commandants <le ciro 
$r.è.onscriptiou pour ('année 19'22 ; 
~, , 

;"\'- Vu l'arrêté N' HO F du 30 Décembre 192tfu<nnlles indem· 
r'~;,nités p~ur frais de bureau pour les foncÜonnaÎrcs DB reeevant 
f:~.I.s.'()urniture8 en nature pour l'année 1922; ,. 
I: ' . _ 
~ Considérant q'u'enattendant ln révisicin du ÛlUX de ces dil· 
l;;tél-entes indemnités, il importe.de protoger jusqu'à nouvel 
~Qi'dre la pérwde d'allocation de. dites indemnités; , 
l'J-';':: . _ .

l:' Vu l'arrêté I!o. 18 F du :20 Janvier 1922 fi.xanlla quotité,de 
(Hnd.ml)ité ,d~ zon~ et porltmt répartition des localités pour 
?:r.nnée ,1922: 

~~ V,jl rarrêté No: 157 du 3t'Juillet1922 lix8"t ta quotité de 
·'".j'indemnité de oherté de vie au personnel de certains, cadres ~"c.;,lllmuns de l'A. O. F. et cadh!. locaux spéciaux it ohllque co
~!OIlie de l'A. 0, F. détaché au To~o, pour la période du 1" Aoü1... 
;::,au 31 Décembre 1922;' 
~ . . 
~'Vul'arrèlé No. Il du :20 Janvier 19231ix"l)t les taux de nndem, 
, nité de zone et de cherté de vie il compter du 1·' Février 1923; 
~ 

_ Lo",é le, 20 Janvier 1923,_ 

BONNECARRÈRE 

, 
' 

0' :ARh1.TÉ No, 20 prorogeal/!Jusqu'à flouvel ordre, la péri.,le
<" 

Vu les prévisions budgétaires; 

1 Vu l'arrêlé No. 271 du 31 Décembre 1922 rendant provi. 
sOirtHnent' exécutoire le Budget Local du Tcrritoireùu Togo 
placé 80U5 l~ mandat dé 'la' France, p~ur l'f>xercice 1923 ; 

Le 'Conseil d'Administration entendu; 

ARRIl:TE: 

" AlI.1'ICLR PRB.ID. - La périnde des allocations: 

-des' ini)"emnités· annuelles d'éclairage aux RI'.iCveUfs et Gé
rani. des Bureau" oe poste, !lxée,' par l'arrère No. 137 F du 
30 Décembre 1921 ; 

" dos, indemnités ponr [rais de représentations aux Com- . 
mandants de Cercle fixées par l'arrètp No. 139 F du 30 Décem
bre t!r2t; 

des indemnités pour frais de bureau 8p-X Commandants 
de Cerc1c'ct subdi\'ÎsÎon, à l'exdusion des indemnités aux 
Commissaires de Police) qui recevront à compter tIu 1·' Jan
vier 1{r23 le& fournitures de burén~ en natme ; lesquelles 
indemnité. lixées par ratr~té No. 140 Jo' du 30Décembre 1921; 
est prorogée jusqu'à nouvel ordre.,

1 La pétiode des allocaUons : 
.tes indemnités de zoue lixée$ par l'arrêli' No.18 F du :!O~ 

Jan"ier 1922 ; 1 ,des indemnités de cherté de vie lix"" 1»" r.rrèt"No. 157
fi du 3.1 Juillet 1922; 
.. • 

est prorQgée juspu'au 31 Janvier 1923.!,;; A'T. 'Il. - Le Chef du Servioc des Finances, le Chef dn'1 Service ùes Voies de Pénétration et les Commanùnnts de 
Cercle sont clmrgél'l chacun en ce qui le eoncerne, de l'exé
cution du présent arrêté qni sera enregistré, communiqué 
partout où be80in sera, no~ifié au PN'posé-Payeur M. inséré 
au Journal Olliciel. 

Lomé, le 20 Janvier 1923

BONNECARRÈRE1
1 
.1 ARRÉtÉ A'o. 17 approu,,,,,,t les rMes priflli/i(s du Badge!
-

1.ot:o.l du Togo (E:reTC'it't!- 1923f.~,' • 
~ 

T..e Gôuverneur des Colonies, 
.
. 

Chevalier de la Ugion d'Ilonneur, _
i Commissaire de la République. 

.... 
; Vu le d,fùret du ~3 Ma"i-s1921 déterminant les attributions
I~ et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo .. , 

i 
_ 

Xu l'arrêté No. &~ du 23 Novembre 1!l:20modilié par l'ar

" 
 l'Hé No. 7:J F ùu 26 Jnillet 1921 établissant un j.mpôt pel'· 

Ronllel sU--r ~s habitants possédant la quulit{> de citoyens 
i français. 

•i! Vu.l'arrèlé NQ. 1'21 du:l Juillet 1,)-22 'établissant nn impôt
i personnel en.emble l'arrêté No. 164 du 22 AOl)t 19221ixant 
;. les. taux de'cet impùt. 
~ , 

Vu l'arrèl.é No. 122 du :1 Juillet 1922 instituant un impôt" 
~ dit :, dÎl prestation, ensemble l'arrêté No. 16~ du 22 Août
:1" 

1922 fixant le t.1UX de rachat de ln journée de prestatious. 

i 
s 

http:importe.de
http:R�publique.au

